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 Secrétariat de la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES) 

 

No. 2024/106 Genève, le 20 septembre 2024 

CONCERNE : 

VENEZUELA (RÉPUBLIQUE BOLIVARIENNE DU) 

Système de délivrance informatisée des permis CITES 

1. La présente notification est publiée à la demande de la République bolivarienne du 
Venezuela. 

2. L’organe de gestion de la CITES en République bolivarienne du Venezuela souhaite informer 
les Parties de la mise en œuvre du système de délivrance informatisée des permis CITES qui 
a pris effet le 20 août 2024. 

3. Le ministre du Pouvoir populaire pour l'écosocialisme a annoncé par voie officielle le 
lancement des systèmes de délivrance informatisée des permis CITES. 

4. Le système de délivrance informatisée des permis CITES est disponible ici : 
https://sitdb.minec.gob.ve. 

5. Les autorités peuvent vérifier l’authenticité de ces permis électroniques et les quantités 
autorisées à l’aide d'un code QR ou d'un code alphanumérique. 

6. S’agissant des signatures électroniques autorisées pour délivrer des permis et certificats 
conformément à l’Article IX (4) de la Convention et la résolution Conf. 12.3 (Rev. CoP18), 
Permis et certificats, les informations pertinentes sont jointes à la présente notification. 

7. Le numéro du permis d’exportation et d’importation des espèces inscrites à l’Annexe II est mis 
en place. 

8. Depuis le lancement du système, un suivi permanent est réalisé. 

9. Un tutoriel expliquant les fonctionnalités du système est disponible ici : 
https://sitdb.minec.gob.ve/fotos/sysSistema/videos/SITDB.mp4.  

10. Un modèle de permis est joint à la présente notification. 

https://sitdb.minec.gob.ve/
https://sitdb.minec.gob.ve/fotos/sysSistema/videos/SITDB.mp4
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